
D-2026- ft.56

ARRÊTE 

portant restriction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale 

n° 958 du PR 34+250 au PR 34+535 

Commune de BAZOLLES 

Hors agglomération 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3
ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU la demande de Mme Charlot Monique en date du 22 avril 2026, 

VU l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la manifestation : «Brocante du 

1 e, Mai » il s'avère indispensable de réglementer la vitesse et le stationnement de tous les 

véhicules sur la route départementale n° 958. 

Article 1er : 

ARRÊTE 

Le vendredi 1 e, mai 2026, de 5h00 à 22h00, les restrictions suivantes seront instaurées: 

• la vitesse de tous les véhicules circulant sur la RD 958 entre les PR 34+250 et 34+535

sera limitée à 30 km/h

• Le stationnement de tous les véhicules sera interdit du côté gauche de la chaussée

dans le sens Corbigny -Bazolles.
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